
Conditions et permis de travail

Travailler 
en Suisse :



Citoyens de l'Union Européenne 
(UE) et de l'Association Européenne 
de Libre-Échange (AELE)
Les citoyens de l'UE/AELE bénéficient de 
la libre circulation des personnes, ce qui 
facilite grandement leur accès au marché 
du travail suisse. Ils peuvent entrer en 
Suisse sans visa et chercher un emploi 
pendant une période de trois mois. Si la 
recherche d'emploi prend plus de temps, 
ils peuvent demander une prolongation de 
trois mois supplémentaires.

Citoyens de pays tiers 
(hors UE/AELE)
Les citoyens de pays tiers sont soumis 
à des conditions plus strictes. Ils doivent 
généralement obtenir une offre d'emploi 
avant de pouvoir demander un permis de 
travail. L'employeur doit démontrer qu'aucun 
candidat suisse ou de l'UE/AELE ne pouvait 
remplir le poste, et des quotasannuels 
limitent le nombre de permis accordés.

Conditions d’accès au travail en 
Suisse pour les étrangers

Conditions et permis de travail
La Suisse est un pays attractif pour les travailleurs du monde entier grâce à sa qualité de 
vie, ses salaires compétitifs et son marché du travail dynamique. 
Toutefois, travailler en Suisse nécessite de remplir certaines conditions, et l'obtention d'un 
permis de travail est souvent une étape incontournable. 
Découvrez les conditions d'accès au travail en Suisse et les différents types de permis de 
travail disponibles.



Permis L (courte durée)
• Profil concerné : Travailleurs avec un 
contrat de travail de moins d'un an.

• Durée : Ce permis est généralement valable 
pour la durée du contrat à partir de 3 mois, 
avec une limite de 12 mois.

• Renouvellement : Peut être renouvelé 
une fois, mais le séjour total ne peut 
dépasser 24 mois.

• Particularités : Ce permis est souvent 
utilisé pour les missions temporaires 
ou les stages.

Si moins de 3 mois il n'y a pas d'autorisation 
à demander mais une procédure d'annonce 
en ligne.

Permis B (résidence)
• Profil concerné : Travailleurs avec un 
contrat de travail de plus d'un an ou à durée 
indéterminée.

• Durée : Le permis B est valable pour une 
durée de 5 ans pour les citoyens de l'UE/AELE, 
et 1 an pour les citoyens de pays tiers.

• Renouvellement : Il est renouvelable sans 
limite pour les citoyens de l'UE/AELE, sous 
certaines conditions pour les citoyens de 
pays tiers.

• Particularités : Ce permis permet également 
de changer d'emploi ou de profession 
sansnavoir à demander un nouveau permis. 
Il donne également le droit à l’assurance 
chômage.

Permis C (établissement)
• Profil concerné : Résidents de longue durée.

• Durée : Indéterminée, obtenu après 5 ou 
10 ans de résidence continue (5 ans pour 
les citoyens de l'UE/AELE, 10 ans pour les 
citoyens de pays tiers).

• Renouvellement : Non nécessaire, sauf 
en cas de longue absence de Suisse.

• Particularités : Le permis C offre la 
possibilité de changer librement d’emploi 
sansrenouvellement de permis, et d’avoir 
accès à certains services publics comme 
le chômage.

Permis G (frontaliers)
• Profil concerné : Travailleurs qui résident 
dans un pays voisin et travaillent en Suisse.

• Durée : Valable pour 5 ans si le contrat 
de travail dépasse 1 an, sinon pour la durée 
du contrat.

• Renouvellement : Automatique tant que 
la relation d'emploi est maintenue.

• Particularités : Les détenteurs de ce 
permis doivent retourner au moins une fois 
par semaine dans leur pays de résidence. 
Vérifiez précisemment la législation en 
fonction de votre pays de résidence.

Types de permis de travail en Suisse



Citoyens de l'UE/AELE
• Procédure : Après avoir trouvé un emploi, 
il suffit de s'enregistrer auprès des autorités 
locales (Office cantonal de la population) 
dans les 14 jours suivant l'arrivée en Suisse. 
Les démarches peuvent être menées autant 
par l'employeur que l'individu lui/elle même.

• Documents : Contrat de travail, preuve 
d'adresse, pièce d'identité valide.

Citoyens de pays tiers
• Procédure : L'employeur suisse doit faire 
une demande de permis de travail au canton 
compétent avant l'arrivée du travailleur en 
Suisse.

• Documents : Contrat de travail, passeport 
valide, CV, diplômes et certificats 
professionnels, preuve de qualifications 
spécifiques.

L'accès au marché du travail suisse et 
l'obtention d'un permis de travail 
dépendent principalement de la 
nationalité et du profil du demandeur. 
Pour les citoyens de l'UE/AELE, le 
processus est simplifié grâce à la libre 
circulation des personnes, tandis que 
les citoyens de pays tiers doivent faire 
face à des conditions plus rigoureuses. 

Comprendre les différents types de 
permis de travail et les démarches 
nécessaires est indispensable pour 
réussir son installation et son 
intégration en Suisse.

Démarches pour l’obtention d'un 
permis de travail

Permis Ci (familles de fonctionnaires 
internationaux)
• Profil concerné : Conjoints et enfants de 
fonctionnaires internationaux travaillant en 
Suisse.

• Durée : Valable pour la durée de la mission 
du fonctionnaire.

• Renouvellement : Lié à la durée de la mission.

• Particularités : Permet aux conjoints et 
enfants d’accéder au marché du travail en 
Suisse.

À savoir : Tous les permis sont destinés 
aux travailleurs souhaitant résider en 
Suisse, à l'exception du permis G, réservé 
aux travailleurs frontaliers. 
Pour les contrats de moins de 3 mois, il 
n’est pas nécessaire de disposer d’un 
permis de travail. Une procédure d’annonce 
en ligne suffit.


